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DELIBERATION N° 21/108 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L’ÉCHANGE D'EMPRISES FONCIÈRES SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE BUNIFAZIU - ROUTE TERRITORIALE 10 

 
CHÌ APPROVA U SCAMBIU DI PRESI FUNDIARII NANTU À U TARRITORIU 

DI A CUMUNA DI BUNIFAZIU - RT 10
_____

REUNION DU 19 MAI 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf mai,  la commission permanente,
convoquée le 6 mai 2021, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI,
Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Muriel
FAGNI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI, Rosa PROSPERI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Christelle COMBETTE à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Romain COLONNA
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Rosa PROSPERI
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Isabelle FELICIAGGI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  Titre  II,  Livre  IV,  IVème
partie, et notamment l’article L. 1311-13 et suivants,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment
les articles L. 1111-4, L. 2141-1 et L. 3112-3,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU la délibération n° 18/191 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018
portant approbation de la délégation générale aux fins de signature,

VU la délibération n° 20/127 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre
2020 approuvant la prorogation de la délégation de l’Assemblée de Corse
à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU les  documents  d’arpentage  et  le  plan  de  rectification  cadastrale
correspondant dressés par le Cabinet Terra Metra, géomètres-experts à
Portivechju,

VU l’estimation  de  la  Direction  de  l’Immobilier  de  l’Etat  en  date  du
5 mars 2021, 

VU l’offre d’échange acceptée par la propriétaire concernée le 16 mars 2021,

CONSIDERANT  la  jurisprudence  du  Conseil  d’Etat  (CE,  27  septembre  1989,
n° 70653) qui précise que les parcelles à échanger relevant du domaine
privé, cet échange ne donnera pas lieu à un arrêté de déclassement, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
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Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr’Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’échange des parcelles cadastrées O n° 652 (2 007 m²),
O n° 653 (38 m²) et B n° 172 (843 m²) issues du domaine privé de la Collectivité de
Corse, soit 2 888 m², contre les parcelles cadastrées O n° 647 pour 107 m² (division
de O n° 25), O n° 649 pour 2 815 m² (division de O n° 27), O n° 654 pour 96 m²
(division de O n° 631, elle-même issue de O n° 21) et B n° 170 pour 940 m² (division
de B n°  152),  soit  3 958 m².  Cet  échange aura lieu moyennant  une soulte  d’un
montant de 1 605 € à la charge de la Collectivité de Corse. 

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
correspondant en la forme administrative (ou notariée).

ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à engager les frais
correspondants sur  la  ligne d’affectation 2017 1212 D 023A -  Petites Opérations
Foncières,  Imputation  budgétaire  908  2315  90842  1132  ROU  -  Autorisation  de
programme 2017 1132 AP.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 19 mai 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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RAPPORT DE MONSIEUR
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ÉCHANGE D'EMPRISES FONCIÈRES SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE DE BUNIFAZIU - RT 10

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J’ai  l’honneur  de  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  de  Corse  le  présent
rapport en vue d’approuver l’échange d’emprises foncières entre la Collectivité de
Corse,  propriétaire  du  délaissé  de route  issu  du rescindement  d’un  virage de la
RT 10, considéré comme domaine privé routier suivant la jurisprudence du Conseil
d’Etat, (CE, 27 septembre 1989, n° 70653) pour une surface de 2 888 m², et des
parcelles appartenant à un propriétaire privé, pour une surface de 3 958 m², sises
sur le territoire de la commune de Bunifaziu.  

La  propriétaire  concernée  a  demandé  la  régularisation  des  emprises  foncières
opérées par  l’Etat  dans les  années  1960/70  sur  l’ex. RN 198 dans le  cadre  de
travaux de rectification du tracé. 

Afin de remembrer la propriété,  elle a souhaité un échange de parcelles avec la
Collectivité de Corse.  

Le  cabinet  TERRA  METRA,  géomètres-experts  à  Portivechju, a  procédé  au
morcellement des parcelles concernées afin d’établir les emprises à échanger, soit
les parcelles cadastrées O n° 647 (division de O n° 25), O n° 649 (division de O
n° 27), O n° 654 (division de O n° 631, elle-même division de O n° 21), B n° 170 pour
940 m² (division de B n° 152), et O n° 652 pour 2 007 m², O n° 653 pour 38 m² et
B n° 172 pour 843 m², issues du Domaine Public Routier. 

Le service du Domaine a estimé la valeur vénale de ces parcelles à 1,50 € le m².

L’offre a été acceptée par la propriétaire aux conditions suivantes : 

 Parcelle  s     O   n°   647, 649, 654 et B n° 170 : 
3 958 m² x 1,50 € = 5 937 € arrondis à 5 940 €

 Parcelles   O   n°   652, 653 et B n°     172 : 
2 888 m² x 1,50 € = 4 332 € arrondis à 4 300 €

Une soulte de 1 605 € est à la charge de la Collectivité de Corse.

L’échange se fera par un acte passé en la forme administrative  (à la signature de
M. Jean Biancucci, Conseiller exécutif désigné par la délibération n° 18/191 AC de
l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018) ou par acte notarié (à la signature de M. le
Président du Conseil exécutif de Corse)  si des difficultés particulières intervenaient
en cours de finalisation de l’acte.

Il est à préciser comme il est indiqué ci-dessus qu’il n’y aura pas de déclassement
préalable à l’échange,  du fait  qu’il  s’agit  d’un délaissé de route faisant  partie  du
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domaine privé de la Collectivité de Corse. 

En conséquence, je vous propose :

- D’APPROUVER l’échange des parcelles O n° 652, 653 et B n° 172 issues
du  domaine  privé  routier  contre  les  parcelles  O  n°  647,  649,  654  et
B n° 170. La soulte à la charge de la Collectivité de Corse s’élève à la
somme de 1 605 €. 

- DE M’AUTORISER  à signer l’acte d’échange en la forme administrative
(ou notariée).

- DE  M’AUTORISER à  engager  les  frais  correspondants  sur  la  ligne
d’affectation 2017 1212 D023A - Petites Opérations Foncières, Imputation
budgétaire 908 2315 90842 1132 ROU - Autorisation de programme 2017
1132 AP. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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